
Professeur(e) invité(e) 
Architecture de paysage | Design urbain

École d’urbanisme et d’architecture de paysage 
Faculté de l’aménagement 

Atouts :
 Appartenance à une association professionnelle d’architectes paysagistes;
 Connaissance suffisante de la langue française.

Comment soumettre votre candidature 

Au plus tard le 1er août 2022, en faisant parvenir les documents suivants en format PDF par courriel, 
à direction-urbapa@umontreal.ca :

• Une lettre d’intention incluant de brefs énoncés de la philosophie d’enseignement et des intérêts de recherche ;
• Un curriculum vitae et portfolio.

Pour plus d’information, visitez nos sites Internet : 

Architecture de paysage : www.architecturedepaysage.umontreal.ca 
Urbanisme : www.urbanisme.umontreal.ca 
Faculté de l’aménagement : www.amenagement.umontreal.ca 

À la suite des événements survenus en Ukraine, l’École d’urbanisme et d’architecture de paysage de la Faculté de 
l’aménagement (Université de Montréal) offre la possibilité à un(e) professeur(e) ou professionnel(le) diplômé(e) ou 
spécialisé(e) en architecture de paysage ou en design urbain d’enseigner pour un mandat d’au moins 6 mois/temps 
partiel en tant que professeur(e) invité(e).

L’objectif est de permettre aux chercheurs, enseignants et praticiens de poursuivre leur activité de recherche et 
d’enseignement temporairement au Canada.

Les frais de déplacement du ou de la professeure invitée seront pris en charge par l’École d’urbanisme et 
d'architecture de paysage et ses partenaires. Le ou la professeure invitée sera couvert(e) par la Régie de l’assurance 
maladie du Québec et le salaire sera défini selon le profil et les activités d’enseignement dispensées.

Profil recherché :

 Ph.D sur une thématique touchant à l’architecture de paysage ou en design urbain, en aménagement ou dans un
domaine connexe.
Ou

 Diplôme de 2e cycle complété en architecture de paysage ou en design urbain ou dans un domaine connexe de
l'aménagement du territoire avec 5 ans d'expérience professionnelle de pratique dans les champs de l'architecture
de paysage:  pratique privée ou publique incluant l'expérience du travail multidisciplinaire à plusieurs échelles du
territoire et une expérience d'enseignement significative.

 Les candidatures dont l’expérience et la formation sont jugées équivalentes seront considérées
 Connaissances significatives en développement durable.
 Capacité de travailler en équipe dans un contexte interdisciplinaire.
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